ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
Charleroi Badminton Club

Une assemblée générale extraordinaire est demandée suite un courrier adressé le 16 mars 2009 par Jean Séverin à Patrick Archambeau. Ce courrier rapporte la demande de convocation d’une assemblée générale extraordinaire devant s’être tenue au plus tard le 24 avril prochain. Si tel n’était pas le cas, les signataires se chargeraient de la convoquer eux-mêmes, suppléant ainsi à la carence du comité.  
La pétition a été signée par plus de 25 % des membres du club (le dossier remis au Président et transmis au Comité le 19 mars 2009 compte en effet 42 signataires sur 151 membres inscrits). Conformément aux statuts du club (déposés le 13 août 1979 à la ligue francophone belge de badminton), le comité est tenu de convoquer ladite assemblée dans ces conditions.   

Les signataires ont demandés de mettre les points suivants à l’ordre du jour :

· acter la fin de mandat des membres du comité ne respectant pas les statuts,
· modification de l’article 9 des statuts relatifs à l’éligibilité du comité,
· élire les membres du nouveau comité, pour une période de 2 ans, conformément à l’article 11 des statuts.
INFORMATIONS PRATIQUES :

Lieu, date et heure de l’Assemblée Génarale Extraordinaire :

Lieu : Salle omnisport, rue des olympiades - 6000 Charleroi 

Date : 24 Avril 2009

Heure : 20h00

Points à inscrire à l’ordre du jour :

Toute proposition à inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale doit être adressée au Président par écrit au plus tard 3 semaines avant la date l’Assemblée. 
( Les points que vous souhaitez mettre à l’ordre du jour doivent donc être adressés avant le 3 avril 2009. 
Les candidats à l’élection :

( Les candidatures doivent être adressées par écrit au président ou au secrétaire avant le 10 avril 2009. 
Les candidatures seront affichées dans la salle d’entraînement afin que chaque membre soit informé des postes visés avant l’Assemblée Générale.   

Les postes à pourvoir sont :

( Président
( Vice-président
( Secrétaire

( Trésorier

( Commissaire 1

( Commissaire 2

( Commissaire 3

Vote aux assemblées générales :

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 

Chaque membre affilié a droit à une voix. Un membre ne peut être porteur que d’une seule procuration lui accordant une voix supplémentaire pour le membre absent qu’il représente.

Les votes, autres que ceux portants sur des personnes, se font à main levée.

Les votes pour élection du comité se font par bulletins secrets.

Pour tous les votes, les abstentions sont déduites du total des voix.  

( Vote par procuration

Si vous êtes dans l’incapacité de venir vous pouvez faire valoir votre voix par procuration. Pour ce faire, il est nécessaire de remplir le document en annexe II et de le donner, dûment complété, à une personne de confiance, membre du club, qui effectuera le vote à votre place.  

Votre voix est importante pour l’avenir de votre club.
Venez nombreux !
Pour le Club, 

Laurent Porignaux 

Annexe I : demande par les signataires de la pétition de modification de l’article 9 des statuts

Art. 9 actuel :

Est éligible au Comité de l’association, tout membre affilié depuis un an au moins, en règle de cotisation et âgé de 18 ans au moins le jour de l’assemblée générale.

Toutefois, la moitié au moins des membres du Comité doit avoir atteint la majorité légale et les fonctions de Présidents, Vice Président, Secrétaire et Trésorier ne peuvent être occupées que par des personnes ayant cette majorité légale et de nationalité Belge. 

Art 9, telle que proposé par les signataires de la pétition :

Est éligible dans le Comité de l’association, tout membre affilié ou parent de membre affilié depuis un an au moins, en règle de cotisation et ayant atteint la majorité au moins le jour de l’assemblée générale.

Le parent de membre affilié élu, devra néanmoins s’affilier au club.

Annexe II : procuration


PROCURATION - PROCURATION - PROCURATION - PROCURATION - PROCURATION  

Je, soussigné ______________________________, membre effectif du club de sport du  CHARLEROI BADMINTON CLUB, autorise ____________________________ à voter en mon nom lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24 avril 2009.
Fait à 
____________

Le 
____________


Signature du membre








Pour les mineurs d’âge, 


Signature d’un parent ou du tuteur légal











